
• En mars 1994, le secrétaire d'État (Amérique latine et Afrique) a dirigé 
la délégation officielle canadienne à l'occasion de l'entrée en fonctions 
du président élu, M. Eduardo Frei. L'année suivante, le ministre de 
l'Agriculture et de l'Agroalimentaire et le secrétaire d'État (Sciences, 
Recherche et Développement) ont aussi visité le Chili avec des 
représentants d'entreprises et d'associations canadiennes. 

• En mars 1996, le ministre canadien du Commerce international a 
rencontré le ministre des Finances du Chili, qui est responsable des 
négociations commerciales bilatérales avec le Canada. Le mois suivant, 
le président de la Chambre des communes a dirigé une délégation 
parlementaire au Chili et participé à l'inauguration du Programme 
d'études nord-américaines à l'Institut de sciences politiques de 
l'Université du Chili. 

• Les liens culturels et universitaires se sont eux aussi resserrés ces 
dernières années. En septembre 1994, le Canada et le Chili ont signé un 
accord de coproduction de films et d'émissions de télévision permettant 
la formation de coentreprises entre les industries cinématographiques des 
deux pays. 

• Depuis le début des années 90, les universités chiliennes cherchent de 
plus en plus à établir des liens officiels avec des universités canadiennes 
ainsi qu'à offrir des cours sur les études canadiennes ou sur les relations 
Canada-Chili. 

• En 1996, le Canada s'est doté de deux programmes de subventions aux 
études canadiennes destinés au milieu universitaire chilien. Le 
Programme de bourses de complément de spécialisation permet aux 
universitaires chiliens de préparer des cours sur le Canada et les relations 
Chili-Canada. Le Programme de soutien aux bibliothèques aide les 
universités à élargir leur collection de documents sur les études 
canadiennes. Ces programmes aideront à établir des programmes 
permanents d'études canadiennes dans les grandes universités chiliennes. 

• Les négociations sur un accord de sécurité sociale se sont terminées en 
mars 1996; l'accord a été signé lors de la visite que le président du Chili 
a effectuée au Canada en novembre 1996. 

• Le Canada a une ambassade à Santiago et un consul honoraire à 
Concepción. 

• Le Chili a une ambassade à Ottawa, des consulats à Montréal, à Toronto 
et à Vancouver, et des consuls honoraires à Winnipeg et à Edmonton. 
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